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L’an deux mille vingt-quatre, le onze décembre à dix-huit heures, le Conseil communautaire d’Estérel 

Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le quatre décembre deux mille vingt-quatre, s’est 

réuni à la Communauté d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 

Gérard - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - CHIODI 

Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - LEMAITRE Didier - LOMBARD Danièle - LONGO 

Gilles - BESSERER Christian - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - REGGIANI Jean-Paul - BOYER 

Max - LEROY Carine - PETRUS BENHAMOU Martine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA 

Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick - 

BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI Ariane - BRENDLE Karen - SERT Richard - DEBAISIEUX 

Jean-François - BLANC Sylvie - CORDINA Pierre - BOUVARD Martine - FABRE Julien - 

DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken - ZUCCO Yvonne. 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à MASQUELIER 

Frédéric - CREPET Sandrine donne procuration à KARBOWSKI Ariane - BONNEMAIN Emmanuel 

donne procuration à DEBAISIEUX Jean-François - POUSSIN Julien donne procuration à SERT Richard 

- RAMI Hafida donne procuration à LOMBARD Danièle - GRILLET Maxime donne procuration à 

ISEPPI Stéphane - JEANPIERRE Jimmy donne procuration à LAUVARD Sonia - MION Jérôme donne 

procuration à LANCINE Brigitte. 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme SOLER. 

 

 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

* 

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

INTERCOMMUNAL (S.D.A.E.P.I) ESTEREL COTE D'AZUR AGGLOMERATION 

* 

- N° 192 - 

 



M. REGGIANI, Conseiller délégué, expose :  

 

Les Communes membres d’Estérel Côte d’Azur Agglomération ont subi d’importantes 

inondations ces dernières années (2010, 2011, 2013, 2015 et 2019), dépendant fortement des 

différents cours d’eau traversant le territoire (Argens, Reyran, Agay, Pédégal et Valescure) et de 

désordres liés aux réseaux d’eaux pluviales. 

 

Par ailleurs, les eaux de ruissellement produites lors d’épisodes pluvieux peuvent transporter 

d’éventuelles pollutions se déversant dans les cours d’eau ou/et dans la mer.  

 

En réponse à ces enjeux, Estérel Côte d’Azur Agglomération a élaboré un Schéma Directeur 

d’Assainissement des Eaux Pluviales Intercommunal (S.D.A.E.P.I.) en uniformisant et en 

actualisant les SDAEP existants des communes du territoire (Fréjus, Saint-Raphaël, Puget sur 

Argens, Roquebrune-sur-Argens et les Adrets-de-l’Estérel).  

 

Mise en forme en 2022, cette étude répond aux objectifs suivants : 

- réévaluer l’occurrence des pluies prises en compte dans le dimensionnement 

des projets traités par les SDAEP, 

- apprécier les projets relevant ou non de la compétence Eaux Pluviales 

Urbaines (EPU) ; 

- vérifier la compatibilité des SDAEP avec les dispositions du SDAGE (Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux : nouveau SDAGE 

applicable au 04/04/2022), du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux) et SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du territoire ainsi que 

la Doctrine MISEN en vigueur (nouveau document d’avril 2022), 

- mettre à jour les montants estimatifs des projets, 

- réaliser une priorisation des projets par commune, 

- uniformiser et actualiser un règlement de gestion des eaux pluviales urbaines 

(zonage) afin d’avoir un document unique sur le territoire, 

- réduire les désordres observés lors des épisodes pluvieux intenses, 

- lutter contre la pollution des eaux pluviales urbaines en améliorant leur qualité 

avant rejet en mer. 

 

L’élaboration du Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales Intercommunal 

(S.D.A.E.P.I.) s’est articulée en 2 phases.  

 

Chacune des phases du S.D.A.E.P.I. a donné lieu à un rapport (soit deux rapports), ainsi que 

leurs annexes. 

 

Phase 1 : Homogénéisation et actualisation des programmes de travaux. 

Cette phase a permis de réajuster les projets d’aménagement pluviaux en prenant en compte : 

o analyse des SDAEP communaux existants ;  

o identification des projets relevant de la compétence Eaux Pluviales 

Urbaines (EPU) ;  

o mise à jour des points de dysfonctionnements et l’analyse de la 

pertinence des aménagements proposés à la suite des visites des 

communes ;  

o mise à jour des hypothèses de calcul et des dimensionnements ;  

o vérification de la compatibilité des SDAEP avec le cadre réglementaire 

en vigueur ;  

o mise à jour des programmes de travaux. 

 



Phase 2 : Homogénéisation et actualisation des zonages pluviaux.  

La phase 2 du S.D.A.E.P.I. aboutit à l’élaboration du Règlement du schéma directeur assorti du 

Zonage pluvial, dans le but de :  

o maîtriser l’imperméabilisation et le ruissellement des eaux pluviales 

générées sur l’ensemble du territoire ; 

o limiter les volumes ruisselés et gérer les débits pluviaux à la source ; 

les diriger vers les exutoires, naturels ou non ; 

o traiter la pollution transportée par les eaux pluviales, dans la mesure du 

possible dès l’amont, avant que celle-ci ne sorte des unités foncières où 

elle a été générée, avant qu’elle ne rejoigne le milieu récepteur ; 

o sécuriser les personnes et les biens : non-augmentation (voire 

diminution) de la fréquence des risques d’inondations par 

ruissellement ;  

o pérenniser les ouvrages hydrauliques existants (collecteurs, caniveaux, 

ouvrages de transfert ou de traitement…), initialement dimensionnés 

pour une pluviométrie de référence ayant pu changer en raison de 

l’enrichissement ou/et de l’évolution des données météorologiques ; 

ceci à imperméabilisation constante des sols ; 

o sensibiliser les aménageurs à la nécessité de limiter 

l’imperméabilisation des sols ;  

o reconquérir les milieux naturels (désimperméabilisation, 

végétalisation, renaturation).  

 

L’ensemble des pièces listées ci-dessus composent le Schéma Directeur d’Assainissement des 

Eaux Pluviales Intercommunal (S.D.A.E.P.I) et sont annexées à la présente délibération. 

 

Le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, en date du 04 avril 2024 

(délibération n°50), a arrêté le présent Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales 

Intercommunal (S.D.A.E.P.I). 

 

Le 18 octobre 2024, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable concernant l’enquête 

publique réalisée du 26 août au 20 septembre 2024. 

 

Il est désormais nécessaire d’approuver le Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux 

Pluviales Intercommunal d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 

 

A la suite de cet exposé,  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-10,  

 

VU le Code de l’Environnement, 

 

VU le Code de la Santé Publique,  

 

VU le Code de l’Urbanisme, 

 

VU le SDAGE, 

 

VU le projet de Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales Intercommunal, ci-

annexé, 

 



VU la délibération avant le projet de schéma n°50 du Conseil Communautaire de la séance du 04 

avril 2024,  

 

VU l’avis favorable du commissaire enquêteur relative à l’enquête publique du S.D.A.E.P.I du 

18 octobre 2024. 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 

 

le Conseil communautaire est invité à : 

 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à APPROUVER le Schéma Directeur 

d’Assainissement des Eaux Pluviales Intercommunal de Estérel Côte d’Azur Agglomération tel 

que présenté en annexe, 

 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à notifier le SDAEPI à chacun des 

Maires des communes membres notamment aux fins d’intégration dans les annexes des PLU 

(plan local d’urbanisme). 

 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. REGGIANI, Conseiller délégué, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 

DÉLIBÉRATION. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

Le Président  La Secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

Frédéric MASQUELIER Annie SOLER 
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